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PROCES VERBAL DU BUREAU  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 12 FÉVRIER 2024 

  
Le bureau de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le six 
février deux mil vingt-quatre, s'est réuni le douze février deux mil vingt-quatre, à dix-huit 
heures, salle de la Vire - 70 rue du Neufbourg - 50000 Saint-Lô, sous la présidence de 
Monsieur Laurent PIEN, vice-président 
 
Monsieur Michel RICHOMME est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
AGNEAUX : M. Alain SEVÊQUE, BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, CANISY : M. 
Jean-Marie LEBÉHOT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Laurent PIEN, DOMJEAN : M. Louis 
JANNIÈRE, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER, MOON-SUR-ELLE : Mme Lydie BROTIN, 
MOYON-VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, 
SAINT-AMAND-VILLAGES : M. Jean LEBOUVIER, SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE : Mme 
Maryvonne RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY, SAINT-
FROMOND : M. Dominique QUINETTE, SAINT-GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves 
LAURENCE, SAINT-GILLES : M. Jean-Luc LEROUXEL(sauf délib.n°001) , SAINT-JEAN-
D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, SAINT-LÔ : M. Alexandre HENRYE, M. Hervé LE 
GENDRE, M. Jean-Yves LETESSIER, M. Jérôme VIRLOUVET (sauf délib.n°001), SAINT-
PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude BRAUD, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne 
RICHARD, M. Michel RICHARD, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-
VILLES : M. Mickaël GRANDIN (sauf délib.n°001) 
 
Étaient absents excusés et représentés : 
 
LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL donne pouvoir à M. Alain SEVÊQUE, SAINT-
JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD donne pouvoir à M. Dominique QUINETTE  
 
Étaient excusés : 
 
DANGY : M. Dominique PAIN, LE MESNIL-AMEY : M. Jacques CLAIRAUX, MARIGNY-LE-
LOZON : M. Fabrice LEMAZURIER, SAINT-LÔ : Mme Emmanuelle LEJEUNE, Mme Touria 
MARIE, Mme Virginie MÉTRAL  
 
Délibération n° 001 : 

- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 22 
- nombre de pouvoirs 2 
- nombre d'absents non représentés 9 
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Délibération n° 002 à fin de séance : 

- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 25 
- nombre de pouvoirs 2 
- nombre d'absents non représentés 6 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations :  
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - L. PIEN 
 

− 1 - Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 22 janvier 2024 
 
 
Direction générale adjointe de l'attractivité, de la qualité de vie et des services à la population 
 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 

− 2 - Marché de transports de mineurs et de jeunes majeurs pour les activités de Saint-
Lô Agglo pour les années 2024 à 2028 

 
 
Direction du développement économique et de la promotion du territoire 
 
Rapporteur - M. GRANDIN 
 

− 3 - Vente du bâtiment ateliers relais situé à Moyon, ZA La Busnouvière 
 
Rapporteur - F. MAZIER 
 

− 4 - Adoption des aides accordées aux entreprises au titre de l'action collective pour la 
dynamisation du commerce et de l'artisanat 

 
 
Direction de l'aménagement 
 
Rapporteur - J. RICHARD 
 

− 5 - Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

 

− 6 - Acquisition de la parcelle située à Thèreval cadastrée section ZI numéro 44 pour 
l'aménagement de la voie d'évitement de la zone d'activités Les Bouillons située à 
Saint-Gilles 

 
 
Service des transports et des mobilités durables 
 
Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 

− 7 - Plateforme solidaire de mobilité professionnelle : convention pluriannuelle 
d'objectifs 

 
 
Direction du cycle de l'eau et des infrastructures 
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Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 

− 8 - Approbation de la convention spéciale de déversement au réseau public 
d'assainissement passée entre l'entreprise "Les Chevaliers d'Argouges" et Saint-Lô 
Agglo 

 

− 9 - Approbation du contrat de bail passé entre Saint-Lô Agglo et Totem concernant 
l'occupation du site de la station d'épuration de Saint-Lô 

 
 
Direction des ressources humaines 
 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

− 10 - Convention de mise à disposition syndicat de la Vire et association de la basse 
Vire 

 

− 11 - Mise à jour du règlement de compte épargne temps 
 

− 12 - Mise à jour du règlement de formation 
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bc2024-02-12-001 - Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 22 
janvier 2024 

Rapporteur - L. PIEN 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-
3, L.5211-9 et L.5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération, conformément à l’article L.5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du 03 juillet 2023 donnant délégation de pouvoir du 
conseil communautaire au bureau communautaire, 

Vu les délibérations n°bc2024-01-22-001 à n°bc2024-01-22-008 relatives au bureau 
communautaire du 22 janvier 2024. 

 

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

 
- le procès-verbal du bureau communautaire du 22 janvier 2024

bc2024-02-12-002 - Marché de transports de mineurs et de jeunes majeurs pour les 
activités de Saint-Lô Agglo pour les années 2024 à 2028 

Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 donnant 
délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire pour prendre 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures et de services et des accords-cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont prévus au budget, et dont la 
valeur estimée du besoin est supérieure à 500 000 € HT. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo lance une consultation de transports de mineurs et de jeunes majeurs en vue 
de répondre aux besoins de ses services, sous forme d’appels d’offres ouvert en application 
des articles L2124-2, R2124-2-1°, R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique. 

Cette consultation aura pour objet l’exécution d’un service de transport pour assurer la 
desserte des mineurs et des jeunes majeurs vers des établissements/sites sur et hors 
territoire de Saint-Lô Agglo, à compter du 1er juin 2024 ou à sa date de notification. 
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Elle se décompose en plusieurs lots : 

- Pour les lots 1 à 4, sous forme d’accord-cadre donnant lieu à l’émission de bons de 
commande en application des articles R2162-3 à R2162-6 du code de la commande 
publique. 

- Pour le lot 5, sous forme d’accord-cadre multi-attributaires à marchés subséquents, avec 
un maximum, en application des articles R2162-7 à R2162-12 du code de la commande 
publique. 

Les accords-cadres sont conclus sans minimum et avec les maximums ci-après : 
 

N°lot Intitulé des lots 
Montant maximum  

pour 4 ans en € HT 

1 
 

Transport de mineurs vers le centre aquatique de Saint-Lô  

 
152 000 € 

2 
Transport de mineurs vers le bassin de natation de Saint-Amand-
Villages 

95 000 € 

3 
Transport de mineurs vers le bassin de natation de Graignes-Mesnil 
Angot 

100 000 € 

4 
Transports de mineurs des accueils collectifs de mineurs (circuits)  

 
28 000 € 

5 
Transport de mineurs et de jeunes majeurs vers les sites extérieurs 
(sorties/séjours)  

161 000 € 

 TOTAL 536 000 € 

 

 

Débats : 

Madame Brotin demande quelles sont les activités concernées pour les jeunes majeurs. 

Monsieur Briout répond qu’il s’agit essentiellement des activités liées aux accueils de loisirs.  

Monsieur Pien propose de passer au vote.    

 

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le lancement de la consultation des entreprises pour le marché de transports de 
mineurs et de jeunes majeurs pour les activités de Saint-Lô Agglo pour les années 
2024 à 2028,  

- l’autorisation à donner au président de signer le marché attribué et toutes les pièces 
relatives à ce dossier.
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bc2024-02-12-003 - Vente du bâtiment ateliers relais situé à Moyon, ZA La Busnouvière 

Rapporteur - M. GRANDIN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du 3 juillet 2023, portant délégation de pouvoir au 
bureau communautaire pour acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser 
les sorties d’actifs, 

Vu l’avis de la direction de l'immobilier de l'Etat en date du 28 septembre 2021. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo est propriétaire des parcelles situées à 
Moyon-Villages cadastrées section AI numéro 840 et 842 d’une contenance de 3 597 m2 sur 
laquelle est édifiée le bâtiment ateliers relais.  

La société La LoupBar est en plein développement. Locataire de l’atelier 1 depuis 2019, elle 
s’est agrandie en louant l’atelier 2 depuis 2022. Elle souhaite se porter acquéreur de la 
totalité du bâtiment atelier relais qui est constitué de 4 ateliers successifs afin de pouvoir le 
cas échéant continuer son agrandissement. Les 2 autres ateliers sont actuellement loués à 
la société Les Chevalliers d’Argouges. 

Afin de conserver cette jeune entreprise sur le territoire, il est ainsi proposé la cession des 
parcelles cadastrées section AI numéro 840 et 842 d’une contenance de 3 597 m2 sur 
laquelle est édifiée le bâtiment ateliers relais situé à Moyon-Villages, zone d’activités de La 
Busnouvière, au profit de Benoit LEPELLEY en son nom propre, président de la société La 
LoupBar, au prix de 440 000 € HT net vendeur, les frais relatifs à cette cession à la charge 
de l’acquéreur.
 

Débats : 

Monsieur Pien demande si la société La LoupBar se substitue à l’entreprise « les chevaliers 
d’Argouges » qui loue également des ateliers. 

Monsieur Grandin confirme qu’il s’agit d’une cohabitation des deux sociétés. 

Monsieur Pien propose de passer au vote.    

 

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la cession des parcelles cadastrées section AI numéro 840 et 842 d’une contenance 
de 3 597 m2 sur laquelle est édifiée le bâtiment ateliers relais situé à Moyon, ZA La 
Busnouvière, au profit de Benoit LEPELLEY en son nom propre, président de la 
société la Loupbar, au prix de 440 000 € HT net vendeur, les frais afférents à cette 
cession à la charge de l’acquéreur.  
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- l’autorisation donnée à l’acquéreur de substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la présente vente mais sous réserve que l’acquéreur reste 
solidairement tenu avec le substitué dans les obligations réelles de la présente vente 
jusqu’à réitération par acte authentique, 

- la caducité de cette délibération, sans indemnité pour l’acquéreur, si la vente n’est 
pas conclue dans un délai de 12 mois à compter de ce jour,  

- l’autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette vente. 

 

 

RECETTES 

Imputation budgétaire  Montant  

61-775 440 000,00 € 
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bc2024-02-12-004 - Adoption des aides accordées aux entreprises au titre de l'action 
collective pour la dynamisation du commerce et de l'artisanat 

Rapporteur - F. MAZIER 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le règlement (UE) 2023/2831 de la commission du 13 décembre 2023 relatif à 
l'application du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ;  

Vu la délibération du conseil communautaire n°c2020-01-20-021 du 20 janvier 2020 décidant 
l’engagement d’une action collective pour la dynamisation du commerce et de l’artisanat ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°c2020-11-16-004 du 16 novembre 2020 
adoptant le règlement d'attribution des aides dans le cadre de l'action collective pour la 
dynamisation du commerce et de l'artisanat ; 

Vu la délibération n° cc2021-07-05-003 du 5 juillet 2021 relative à l’autorisation donnée au 
bureau communautaire de valider la décision d’attribution d’une aide ainsi que son montant 
définitif au titre de l’action collective pour la dynamisation du commerce et de l’artisanat ; 

Vu la délibération n° cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 relative à la délégation de 
pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment son article 4.9 
« Valider la décision d'attribution d'une aide accordée aux entreprises dans le cadre de 
l'action collective pour la dynamisation du commerce et de l'artisanat ainsi que son montant 
définitif ». 

 

CONSIDERANT ce qui suit : 

A l’initiative de Saint-Lô Agglo, la région Normandie, le département de la Manche, la 
Chambre de commerce et d’industrie ouest Normandie et la Chambre des métiers et de 
l’artisanat de la Manche ont mis en commun des moyens financiers et humains pour 
accompagner les entreprises artisanales ou de services et les commerçants à moderniser 
leur outil de travail, assurer le développement de leurs activités et accroître l’attractivité du 
territoire. 

L’action collective pour la dynamisation du commerce et de l’artisanat (ACDCA) permet aux 
entreprises du territoire de Saint-Lô Agglo de bénéficier d’une subvention pour financer des 
investissements et donne accès à des conseils par les chambres consulaires. 

Un budget de 582 500 euros est consacré à cette action par l’ensemble des partenaires dont 
508 300 euros d’aides directes aux entreprises. 

Au cours de la commission d’attribution des aides en date du 20 décembre 2023, le comité 

composé des partenaires financiers s’est prononcé favorablement sur les montants à 

accorder pour 7 dossiers pour un montant d’aide de 25 264 euros. 

Les montants d’aides proposées sont présentés en annexe 1. 
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Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution des aides accordées aux entreprises ; 

- le versement, à la chambre de commerce et d’industrie ouest Normandie et à la 
chambre des métiers de la Manche, de la contribution au montage de dossier de 
subvention, en fonction du nombre d’entreprises ayant obtenues l’aide. 

 
 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

94-20421 25 264,00 € 
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bc2024-02-12-005 - Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des 
opérations programmées d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5216-5 ; 

Vu le code de l’habitation et de la construction et notamment l’article L. 303-1 ; 

Vu la délibération n° cc2020-01-20-008 du 20 janvier 2020 approuvant les projets de 
conventions des opérations programmées d’amélioration de l’habitat et le règlement 
d’intervention des aides ; 

Vu la délibération n° cc2020-03-02-016 modifiant les projets de conventions des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat ; 

Vu la délibération n° cc2021-03-22-005 du 22 mars 2021 portant sur l’approbation du 
programme local de l’habitat ; 

Vu la délibération n°cc2022-03-28-010 du conseil communautaire du 28 mars 2022 portant 
évolution du règlement des aides de Saint-Lô Agglo en matière d'habitat ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à 
la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment 
son article 4.14 autorisant le bureau communautaire à décider du versement individuel de 
subventions aux particuliers réalisant des travaux dans le cadre des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

En accord avec les enjeux relatifs aux problématiques d’habitat sur le territoire saint-lois 
identifiées dans le plan local de l’habitat, le conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Saint-Lô Agglo, en date du 20 janvier 2020, a approuvé la mise en place de 
deux opérations programmées d’amélioration de l’habitat : une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat dite « de droit commun » (OPAH-DC), s’appliquant à l’ensemble 
du territoire de Saint-Lô Agglo, et une opération programmée d’amélioration de l’habitat dite 
« de renouvellement urbain » (OPAH-RU), s’appliquant au centre-ville de Saint-Lô. 

Ces opérations programmées d’amélioration de l’habitat consistent à aider les propriétaires 
privés dans la réalisation de travaux d’amélioration de leurs logements. Ces derniers 
peuvent porter sur la rénovation énergétique, l’adaptation au vieillissement, la lutte contre 
l’habitat indigne, la remise en location de logements vacants et l’amélioration des parties 
communes des copropriétés. 

Consciente de l’importance des enjeux relatifs à l’amélioration de l’habitat sur son territoire, 
la communauté d’agglomération a souhaité renforcer le dispositif de subventions de l’agence 
nationale de l’habitat (ANAH) par la mise en place d’aides complémentaires, pour un 
montant total plafonné à 1 350 000 € sur la durée globale des opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat, de 2020 et 2025. 
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ATTRIBUTION DES AIDES COMPLEMENTAIRES DE SAINT-LO AGGLO DANS LE 
CADRE DE CES OPAH 

Après instruction des dossiers déposés auprès de Saint-Lô Agglo entre le 15 décembre 2023 
et le 19 février 2024 (cf. annexes), il est proposé l’octroi des subventions sollicitées, pour un 
montant global de 6 113 euros, au titre des aides complémentaires de l’OPAH-DC.  

Types de logements 
Subventions proposées au 

bureau communautaire 
du 12/02/2024 

Nombre de 
logements 

bénéficiaires de ces 
subventions 

Crédits cumulés 
disponibles après 

attribution 

OPAH-RU 
Propriétaires occupants                        -   €  -           83 673 €  
Propriétaires bailleurs                        -   €  -         113 634 €  
Copropriétés/immeubles                        -   €  -         234 965 €  
TOTAL                        -   €  -         432 272 €  

OPAH-DC 
Propriétaires occupants 6 113 €  7         248 878 € 
Propriétaires bailleurs                        -   €  - -         15 521 €  
TOTAL 6 113 € 7         233 357 € 

OPAH-RU + OPAH-DC 
Propriétaires occupants 6 113 €  7         332 551 €  
Propriétaires bailleurs                        -   €  -           98 113 €  
Copropriétés/immeubles                        -   €  -         234 965 €  
TOTAL                 6 113 €  7         665 629 €  
 

 

Débats :  

Monsieur Pien souhaite savoir si quelques chiffres peuvent être communiqués. 

Madame Richard précise qu’à la mi-janvier 700 projets ont bénéficié de ce dispositif. Cela 
représente un versement de 9 millions d’euros et correspond à 21 millions de travaux. 

 

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’octroi d’un montant global de 6 113 euros de subventions au titre des aides 
complémentaires de l’OPAH-DC.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

20422-501-032020009 6 113,00 € 
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bc2024-02-12-006 - Acquisition de la parcelle située à Thèreval cadastrée section ZI 
numéro 44 pour l'aménagement de la voie d'évitement de la zone d'activités Les 
Bouillons située à Saint-Gilles 

Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023, portant 
délégation de pouvoir au bureau communautaire et notamment l’article 3.2 pour acquérir, 
céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu la décision du président n°2020-33 du 7 mai 2020 ; 

Vu la promesse d’achat par la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo en date du 18 
juin 2021. 
 

CONSIDERANT ce qui suit : 

La communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo a souhaité réaliser une voie d’évitement sur 

la route départementale 972 dans le cadre de l’aménagement de la zone d’activités Les 

Bouillons située sur la commune de Saint-Gilles.  

A ce titre elle a signé une convention avec le département de la Manche en ce sens le 24 

août 2020, qui prévoyait notamment que les acquisitions foncières nécessaires à la 

réalisation de l’opération soient réalisées par la communauté d’agglomération. Et que les 

emprises qui se trouvent ensuite dans le domaine public routier départemental soient 

rétrocédées gratuitement au département de la Manche. 

A cet effet, la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo a fait intervenir la société 

d’aménagement foncier et d’établissement rural de Normandie (SAFER) pour faire 

l’acquisition de l’emprise nécessaire auprès du propriétaire foncier, à charge pour la 

communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo de procéder au rachat ensuite. La promesse 

d’achat par Saint-Lô Agglo auprès de la SAFER a été signée le 18 juin 2021 au vu d’une 

décision du président n°2020-33 en date du 7 mai 2020. 

La SAFER souhaite maintenant régulariser l’acte de vente de l’emprise aujourd’hui 

cadastrée section ZI numéro 44 d’une contenance de 2.370 m2 située sur la commune de 

Thèreval, aux conditions prévues dans la promesse d’achat sus-énoncée. Le prix d’achat 

étant de 1 300 euros TTC, et 660 € TTC de prestation de service due à la SAFER au titre de 

sa rémunération, soit un total de 1 960 € TTC. Les frais afférents à cette acquisition sont à la 

charge de Saint-Lô Agglo. 

La décision n°2020-33 en date du 7 mai 2020 qui autorisait cette acquisition comporte une 

erreur sur le prix et ne prévoit pas explicitement la charge des frais d’acte. Elle doit donc être 

remplacée par la présente délibération.

Débats :  

Monsieur Lerouxel précise que cette voie d’évitement se situe en face de l’entreprise 
MOTIN. 
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Monsieur Pien propose de passer au vote.    

 

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 26 voix pour et 1 
ne prend pas part au vote (Madame Lydie BROTIN) : 
 

- l’acquisition de la parcelle située à Thèreval, cadastrée section ZI numéro 44 d’une 
contenance de 2 370 m2, pour un montant total de 1 960 € TTC, 

- la prise en charge par Saint-Lô Agglo des frais afférents à cette acquisition, 

- la substitution de la décision n°2020-33 du 7 mai 2020 par la présente délibération, 

- l’autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette 
acquisition.
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bc2024-02-12-007 - Plateforme solidaire de mobilité professionnelle : convention 
pluriannuelle d'objectifs 

Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5216-5,  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et au décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de 
l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques, obligeant toute autorité administrative qui 
attribue une subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 €, à conclure 
avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie, une convention définissant l’objet, le 
montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée, 

Vu la délibération n°c2019-10-21.213 en date du 21 octobre 2019 portant sur la décision 
d’arrêt du projet de plan de déplacements urbains, 

Vu la délibération n° cc2020-03-02-019 en date du 2 mars 2020 portant sur l’approbation du 
mode de gestion de la plateforme de mobilité solidaire, 

Vu la délibération n° cc2021-09-20.009 du 20 septembre 2021 portant sur la convention 
pluriannuelle d’objectifs et à la subvention 2021 de la plateforme solidaire de mobilité 
professionnelle, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du 3 juillet 2023 portant sur les délégations de 
pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire et notamment son article 4.7 
« prendre toute disposition et approuver le règlement des subventions dans la limite de 
214 000 € HT pour la durée totale de la convention dans le cadre des politiques et des 
dotations budgétaires maximales décidées par le conseil communautaire. » 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 6 décembre 2023, 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Depuis 2016, Saint-Lô Agglo collabore avec l’association mobilité emploi services.  

L’association mobilité emploi services contribue au maintien des actifs dans l’emploi en 
proposant des locations de véhicules à des actifs en rupture de mobilité ou ayant un besoin 
ponctuel lié à l’emploi (se rendre à une formation ou à un entretien d’embauche). Ainsi, 
l’association participe au développement économique du territoire. 

En 2020, Saint-Lô Agglo a signé une convention pluriannuelle d’objectifs, pour une durée de 
trois ans, avec l’association mobilité emploi services afin de poursuivre la collaboration avec 
celle-ci dans le domaine de la mobilité professionnelle des personnes. 

La création de la plateforme solidaire de mobilité professionnelle s’inscrit dans l’action M3.2 
du plan de déplacements urbains « Accompagner les ménages en situation de précarité 
énergétique ».  

Cette convention est arrivée à son terme le 31 décembre 2023.  

La plateforme solidaire de mobilité professionnelle est très appréciée des entreprises car elle 
leur permet d’accéder à une main d’œuvre sur tout le territoire de Saint-Lô Agglo. 

De plus, le versement d’une subvention avec convention d’objectifs a un double avantage : 

- Saint-Lô Agglo peut encadrer l’action de l’association pour laquelle les subventions 
sont attribuées par le biais d’objectifs annuels ; 

- l’activité de l’association est sécurisée par la passation d’un contrat pluriannuel lui 
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permettant de connaître le montant des subventions qui seront accordées sur 
plusieurs années. 

 

Il est proposé de signer une nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs, pour une durée de 
trois ans, avec les seuils d’objectifs à atteindre ci-après : 

 
Objectifs 

convention 
2021-2023 

Bilan 2021 Bilan 2022 

Proposition 
objectifs 

convention 
2024-2026 

Critères quantitatifs     

Nb d’actifs accompagnés 200 225 276 250 

Nb d’entreprises ayant 
bénéficié du dispositif 

150 182 194 175 

Nb total de jours de mise 
à disposition 

21 500 jours 25 507 jours 31 105 jours 25 000 jours 

Critères qualitatifs     

Taux de satisfaction des 
bénéficiaires 

80 % 98 % 98 % 90 % 

 

En contrepartie des obligations de l’association, Saint-Lô Agglo verse à l’association une 
subvention annuelle de : 

- 56 000 € en fonctionnement ; 

- 22 500 € en investissement. 

L’évolution du montant de cette subvention reste cependant liée aux capacités budgétaires 
annuelles de la communauté d’agglomération. 

La communauté d’agglomération s’acquitte en deux versements de la subvention : 

- un premier versement, qui représente 80 % du montant de la subvention ; 

- un solde de 20 % libéré l’année suivante par suite de la transmission, par 
l’association, de son bilan.

Débats :  

Monsieur Pien estime que c’est un juste retour de la contribution versement mobilité. 

Monsieur Grandin demande que les communes soient destinataire du nombre de personnes 
concernées sur le territoire. Il précise que cet élément peut servir pour faire connaître cette 
association et argumenter lors des échanges avec les entreprises.  
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Monsieur Virlouvet confirme que cette association est trop peu connue. Il indique que les 
chiffres seront transmis ultérieurement. 

Monsieur Pien propose de passer au vote.    

 

 

********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la convention pluriannuelle d’objectifs telle qu’elle figure en annexe ; 

- l’octroi d’une subvention annuelle de 78 500 € à l’association mobilité emploi 
services ; 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

Budget annexe transport : 6572 et 6574 78 500,00 € 
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bc2024-02-12-008 - Approbation de la convention spéciale de déversement au réseau 
public d'assainissement passée entre l'entreprise "Les Chevaliers d'Argouges" et 
Saint-Lô Agglo 

Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article n°1331-10 du code de la santé publique, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 3 juillet 2023, 
notamment son article 4.6 autorisant le bureau communautaire à prendre toute disposition et 
approuver les conventions, contrats ou chartes d’un montant supérieur à 23 000 € HT dans 
la limite de 214 000 € HT pour la durée totale de la convention, 

Vu l’arrêté du président n°2024-A006 du 22 janvier 2024, autorisant Les Chevaliers 
d’Argouges à rejeter ses eaux usées non domestiques au réseau d’assainissement. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Conformément aux dispositions de l'article 1331-10 du code de la santé publique et du 
règlement de service assainissement, tout déversement d'eaux usées autres que 
domestiques, dans le réseau public d'assainissement, doit être préalablement autorisé par 
Saint-Lô Agglo. 
 
Cette obligation réglementaire a pour but de protéger le personnel d'exploitation du service 
correspondant, les ouvrages publics d'assainissement et le milieu récepteur, car les effluents 
industriels peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières, 
nécessitant un traitement adapté. 
 
Bien que la communauté ne soit pas tenue de recevoir et traiter les eaux usées non 
domestiques, il est néanmoins préférable de créer les conditions nécessaires à cet effet. 
Pour cela, Saint-Lô Agglo doit s'assurer que les effluents sont compatibles avec le système 
d'assainissement existant. 
 
 
 
C'est pourquoi l'autorisation administrative délivrée par le président de Saint-Lô Agglo qui 
prend la forme d'un arrêté : 
 

- fixe les caractéristiques techniques imposées aux rejets industriels pour qu'ils 
puissent être collectés par le service public ;  

- les modalités de surveillance et de contrôle des matières rejetées ;  

- les participations financières liées au service rendu ;  

- la durée de validité de l'autorisation consentie. 
 
Parallèlement, une convention spéciale entre Saint-Lô Agglo et les Chevaliers d’Argouges 
vient compléter l'autorisation précitée afin de préciser de manière plus détaillée l’ensemble 
de ces prescriptions. 
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La participation financière est définie par un coefficient de pollution à hauteur de 4.0025 
appliqué sur le volume d’eau rejeté, soit une facture globale annuelle de 22 675 € TTC, soit 
sur 5 ans (validité de la convention) de 113 376 € TTC, en considérant une moyenne de 
consommation de 3 000 m3.

Débats :  

Monsieur Pien demande si un contrôle est mis en place pour les rejets. 

Monsieur Loyant précise qu’il n’existe pas de contrôle systématique. 

Monsieur Quinette regrette que dans l’article 7 de la convention, il soit fait référence à 
l’année 2016. Il estime qu’il aurait été plus judicieux d’actualiser ces chiffres. Il convient de 
rester vigilant. 

Monsieur Louise rappelle que le montant de la redevance est important. Il confirme que des 
contrôles sont effectués. Il souligne qu’un pré-traitement est réalisé. Il avait été évoqué que 
les rejets soient dirigés vers la station d’Agrial-Eurial. Il précise que des discussions ont eu 
lieu à ce sujet.  

Monsieur Lerouxel indique que cette information n’est plus d’actualité. 

Monsieur Pien souligne que les entreprises sont plus contrôlées qu’auparavant. 

Madame Brotin souhaite savoir à quel équivalent habitant représente les rejets. 

Monsieur Louise répond que cela concerne 1200 habitants. 

Monsieur Pien propose de passer au vote.    

 

********** 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 26 voix pour et 1 
ne prend pas part au vote (Madame Lydie BROTIN) : 
 

- les termes de la convention spéciale de déversement au réseau public 
d’’assainissement passée entre l’entreprise « Les Chevaliers d’Argouges » et Saint-
Lô Agglo, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout acte et document tendant à rendre 
effective cette décision.
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bc2024-02-12-009 - Approbation du contrat de bail passé entre Saint-Lô Agglo et 
Totem concernant l'occupation du site de la station d'épuration de Saint-Lô 

Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code des postes et communications électroniques, notamment les articles L 45-1, L48 
et les articles R 20-51 à 20-54,  

Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d'occupation du 
domaine public non routier,  

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire, notamment son article 4.6 
donnant délégation au bureau de prendre toute disposition et approuver les conventions, les 
contrats ou chartes d’un montant supérieur à 23 000 € HT dans la limite de 214 000 € HT 
pour la durée totale de la convention, 

Vu le contrat de bail signé le 4 avril 2018 pour l’implantation d’équipements techniques sur 
l’immeuble sis parcelle BC82 à Saint-Lô. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Un contrat de bail a été signé le 4 avril 2018 entre Saint-Lô Agglo et Orange (représenté par 
la société Totem) pour une durée de 12 ans. Ce contrat a arrêté les conditions de mise à 
disposition d’un emplacement d’une surface de 55 m² dans le site de la station d’épuration 
de Saint-Lô pour l’implantation d’équipements techniques de radiocommunications avec les 
mobiles (pylône). 

En contrepartie de cette occupation, Totem reverse annuellement à Saint-Lô Agglo une 
redevance de 3 000 € TTC. 

Totem a sollicité Saint-Lô Agglo pour augmenter la surface louée de 14 m² afin d'accueillir un 
nouvel opérateur, soit une surface totale de 69 m². 

La contribution financière annuelle serait revalorisée à hauteur de 3 500 € TTC. 

Il est proposé que ce contrat prenne effet à compter du 1er mars 2024.

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le contrat de bail passé entre Saint-Lô Agglo et Totem concernant l’occupation du site 
de la station d’épuration de Saint-Lô (parcelle BC82) pour une surface de 69 m², 

- l’autorisation donnée au président à signer ce contrat de bail et tout avenant éventuel 
y afférent.
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bc2024-02-12 – Subvention pour le concours bois design (projet de délibération 
ajourné) 

bc2024-02-12-010 - Convention de mise à disposition syndicat de la Vire et association 
de la basse Vire 

Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu les articles L.1321-1, L.5211-4-1 et L.5211-14 à 18 du code général des collectivités 
territoriales, 

Vu la loi 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales, 
notamment son article 65, 

Vu le décret 2008-280 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs publics locaux, 

Vu les statuts de Saint Lô Agglo, 

Vu la délibération n° cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 07 juillet 2023 portant 
sur la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-
Lô Agglo, notamment l’article 4.6 qui vise à prendre toute disposition et approuver les 
conventions, contrats ou chartes, d’un montant supérieur à 23 000 € HT dans la limite de 
214 000 € HT pour la durée totale de la convention, 

Vu la convention initiale signée le 28 août 2017, l’avenant n°1 signé le 30 novembre 2017, 
l’avenant n°2 signé le 13 juillet 2018, l’avenant n°3 signé le 2 janvier 2021 et l’avenant 4 
signé le 21 novembre 2023 entre le président de Saint Lô Agglo et le président du Syndicat 
de la Vire, 

Vu la convention initiale signée le 30 avril 2021 entre le président de Saint Lô Agglo et le 
président de l’association syndicale de la basse Vire, 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Depuis 2021, l’Agence de l’Eau positionne Saint Lô Agglo comme son référent (loi Notre, 
compétences urbanisme et développement économique) au moyen d’un contrat. L’enjeu 
principal est que le territoire se donne les moyens pour atteindre les objectifs du schéma 
d’aménagement des eaux (SAGE) dans le domaine des milieux aquatiques. 

Mutualiser les équipes travaillant sur ces sujets à Saint Lô Agglo, au syndicat de la Vire et 
dans l’association syndicale de la basse Vire est essentiel. Le projet de convention joint en 
annexe a pour objet de définir les modalités d'exécution du partenariat relatif à la mise à 
disposition de compétences administratives et techniques ainsi que les engagements 
respectifs des parties. 

 

Débats :  

Monsieur Aubry, président du syndicat de la Vire, précise que c’est l’agence de l’eau qui va 
financer ces postes. Il s’agit d’une opération blanche pour Saint-Lô Agglo. 

Monsieur Pien propose de passer au vote.    

 
********** 
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Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 26 voix pour et 1 
ne prend pas part au vote (Monsieur Antoine AUBRY) : 
 

 
- l’autorisation donnée au président à signer la convention de mise à disposition entre 

l’association de la Basse Vire, le syndicat de la Vire et Saint Lô Agglo jointe ainsi que 
tout avenant éventuel.
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bc2024-02-12-011 - Mise à jour du règlement de compte épargne temps 

Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu l’arrêté du 24 novembre 2023, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 07 juillet 2023 portant 
sur la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-
Lô Agglo, notamment l’article 2.1 qui vise à adopter les règlements au titre de la gestion et 
de l’organisation du personnel de la communauté d’agglomération, 

Vu le règlement de compte épargne temps, 

Vu l’avis du comité social territorial du 31 janvier 2024. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le règlement de gestion du compte épargne temps (CET) des agents de l’Agglo nécessite 
une mise à jour afin de : 

- Préciser que l’alimentation du CET en jours de réduction du temps de travail (RTT) 
est limitée à un tiers du nombre de jours acquis sur l’année, 

- Tenir compte de l’arrêté du 24 novembre 2023 fixant les montants d’indemnisations 
forfaitaires bruts des jours épargnés supérieurs à 15 selon le barème suivant : 

o Catégorie A : 150 € par jour épargné  

o Catégorie B : 100 € par jour épargné  

o Catégorie C : 83 € par jour épargné 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le règlement de compte épargne temps des agents de Saint-Lô Agglo joint en 
annexe.
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bc2024-02-12-012 - Mise à jour du règlement de formation 

Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-003 du conseil communautaire du 07 juillet 2023 portant 
sur la délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-
Lô Agglo, notamment l’article 2.1 qui vise à adopter les règlements au titre de la gestion et 
de l’organisation du personnel de la communauté d’agglomération, 

Vu le règlement de formation, 

Vu l’avis du comité social territorial du 6 décembre 2023, 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le règlement de formation en vigueur doit être amendé de dispositions relatives au compte 
personnel de formation (CPF) et doit intégrer les dispositions du décret du 22 juillet 2022 et 
de l’arrêté du 1er aout 2023 relatifs à la formation et à l'accompagnement personnalisé des 
agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle. 

 

1. Mise à jour du chapitre 5 – dispositions relatives au compte personnel de 
formation 

 

• Le compte CPF est désormais alimenté de 25h par an et de 50h/ an pour les agents 
sans qualification (décret 2019-1392 du 17/12/2019).  

• Il est précisé que le compte personnel de formation cesse d'être alimenté et les droits 
qui y sont inscrits ne peuvent plus être utilisés lorsque son titulaire a fait valoir ses 
droits à la retraite. 

• La précédente délibération de Saint-Lô Agglo indiquait que « Les demandes seront 
instruites par campagne dont la périodicité reste à définir (2 à 3 fois par an) et seront 
examinées par l’autorité territoriale – il est indiqué désormais «au fur et à mesure de 
leur arrivée ». 

• Un délai minimum de prévenance est demandé à l’agent présentant sa demande 
(15 jours) ce qui n’était pas le cas auparavant et entrainait des demandes à traiter 
dans l’urgence. 

• Toute référence au DIF étant obsolète, celui-ci n’est plus évoqué. 

 

• Modalités de remboursement des frais par le centre national de la fonction publique 
territoriale (CNFPT) – il conviendra désormais de se reporter au règlement des frais de 
déplacements. Ajout dans le règlement des frais de déplacements : participation à un 
concours ou examen professionnel : remboursement 1 fois par an des frais de transport 
entre la résidence administrative ou familiale et le lieu des épreuves (écrit et/ou oral - le 
trajet le plus court est retenu) dans la limite d’une journée par épreuve (si l’épreuve dure 
plusieurs jours, l’agent mobilisera des congés ou RTT). L’agent n’est autorisé à demander 
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un remboursement de frais qu’à hauteur d’un concours ou examen professionnel par an. 
Aucun autre frais ne donne lieu à indemnisation 

 

2. Ajout des dispositions des décrets du 22 juillet 2022 et du 1er août 2023 

 

• Accès prioritaire aux actions de formation compte tenu d’une situation de fragilité 
professionnelle 

 

Public bénéficiaire :  

• Contractuel ou fonctionnaire de catégorie C n’ayant pas atteint un diplôme de niveau 
4 (baccalauréat) 

• Agent public en situation de handicap 

• Agent public, pour lequel il est constaté, après avis du médecin du travail, qu’il est 
particulièrement exposé, compte-tenu de sa situation professionnelle, à un risque 
d’usure professionnelle 

Formations concernées :   

• Formation de perfectionnement 

• Préparation aux concours ou examens professionnels 

• Formation personnelle suivie à l’initiative de l’agent 

• Actions de lutte contre l’illettrisme  

• Formation destinée à mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle dans le 
cadre du CPF. 

Conditions de réalisation : 

• L’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) participe à son 
financement à hauteur de 80% du coût de la formation, dans la limite de 1500 €. 

• Le bénéficiaire de l’action de formation en perd le bénéfice faute d’assiduité et doit 
transmette à l’EPCI toute attestation de formation. 

 

Aménagement de certains congés compte tenu d’une situation de fragilité 
professionnelle 

 

CONGE POUR BILAN 

DE COMPETENCES 
Droit commun 

Droits renforcés fonctionnaires et 

contractuels 

Durée maximale 

24 heures du temps 

de service, 

éventuellement 

fractionnables 

72 heures du temps de service, 

éventuellement fractionnables 

Régénération des 

droits 

A l’expiration d’un 

délai d’au moins 5 

ans après le 

précédent 

A l’expiration d’un délai d’au moins 3 

ans après le précédent 
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CONGE DE 

FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

Droit commun 
Droits renforcés fonctionnaires 

et contractuels 

Durée maximale 
3 ans sur l’ensemble 

de la carrière 

5 ans sur l’ensemble de la 

carrière 

Durée de l’indemnité 

mensuelle forfaitaire à la 

charge de la 

collectivité/l’établissemen

t public 

12 mois 24 mois 

Montant de l’indemnité 

mensuelle forfaitaire 

85 % du traitement 

brut et de l'indemnité 

de résidence qu'il 

percevait au moment 

de la mise en congé. 

Le montant de cette 

indemnité ne peut 

toutefois excéder le 

traitement et 

l'indemnité de 

résidence afférents à 

l'indice brut 650 d'un 

agent en fonction à 

Paris. 

- Pendant les 12 premiers 

mois, 100 % du traitement brut 

et de l'indemnité de résidence 

afférents à l'indice qu'il 

détenait au moment de sa 

mise en congé ; 

- Pendant les 12 mois 

suivants, 85 % du traitement 

brut et de l'indemnité de 

résidence afférents à l'indice 

qu'il détenait au moment de sa 

mise en congé. 

Le montant de cette indemnité 

ne peut toutefois excéder le 

traitement et l'indemnité de 

résidence afférents à l'indice 

brut 650 d'un agent en 

fonction à Paris. 
Durée pendant laquelle le 

fonctionnaire s'engage à 

rester au service de l'une 

des administrations 

mentionnées à l'article 

L. 2 du CGFP 

Triple de celle 

pendant laquelle il a 

perçu l’indemnité 

mensuelle forfaitaire 

Maximum 36 mois (sauf 

contractuels – règle du triple) 

 

 
Congé pour 

validation des 

acquis de 

l’expérience 

(VAE) 

Droit commun 
Droits renforcés fonctionnaires et 

contractuels 

Durée maximale 

accordée 

annuellement 

par validation 

24 heures du 

temps de 

service, 

éventuellement 

fractionnables 

72 heures du temps de service, 

éventuellement fractionnables 
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• Création d’un nouveau congé compte tenu d’une situation de fragilité professionnelle 

 

Congé de transition professionnelle 

 

Objectif :  

 

Permettre de suivre, en vue d’exercer un nouveau métier au sein du secteur public ou privé, 
une action ou un parcours de formation. 

 

Durée :  

 

Minimum 120h – 1 an maximum, fractionnable en mois, semaines, journées. 

 

• L’action ou le parcours de formation devra être sanctionné par une certification 
professionnelle enregistrée au répertoire national des certifications professionnelles, 
par une attestation- de validation de blocs de compétences ou par une habilitation 

• Durée égale ou supérieurs à 70h et permettant d’accompagner et de conseiller des 
créateurs et repreneurs d’entreprises. 

 

Action de formation :  

 

Lorsque le projet d’évolution professionnelle nécessite une ou des actions de formation dont 
la durée totale est supérieure à 12 mois, le congé de transition professionnelle peut, à la 
demande de l’agent, être prolongé par un congé de formation professionnelle pour une 
durée cumulée ne pouvant excéder 5 ans sur l’ensemble de la carrière. 

 

Demande :  

 

La demande de congé de transition professionnelle est formulée 3 mois au moins avant la 
date à laquelle commence la formation. La demande précise la nature de la formation, 
durée, organisme, objectif professionnel visé. 

 

L’EPCI apprécie la cohérence de cette demande avec le projet d’évolution professionnelle 
exprimé, la pertinence de l’action de formation et les perspectives d’emploi à l’issue de celle-
ci. L’EPCI informe l’agent par écrit de sa réponse dans un délai de 2 mois, sa décision de 
rejet doit être motivée, le silence vaut rejet de la demande. En cas d’acceptation, le bénéfice 
du congé peut être différé dans l’intérêt du service.  

 

L’agent bénéficiaire du congé de transition professionnelle transmet à l’EPCI les attestations 
de formation, justifiant son assiduité à l’action de formation. Il en perd le bénéfice s’il cesse, 
sans motif légitime, de la suivre. 
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L’agent bénéficiaire du congé de transition professionnelle est en position d’activité, il 
conserve son traitement brut et le cas échéant, l’indemnité de résidence et le supplément 
familial de traitement. Son régime indemnitaire ne sera pas maintenu. 

 

L’EPCI prend en charge les frais de formation à hauteur de 80% dans la limite de 1500 €, à 
l’exclusion de tous autres frais.
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- les modifications du chapitre 5 du règlement de formation joint en annexe.
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Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 




